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VIOLENCE AU TRAVAIL

Santé et sécurité au travail
Cris, insultes, menaces, coups, voies de fait, agressions : on se doit
d’agir contre la violence au travail. Sans tarder, déclarez tous les
incidents, même les plus petits, à votre RSS, votre comité SST,

votre employeur ou votre syndicat.

PR
ENONS NOTRE SSTE N  M A I N S

www.lacsq.org/
services/sante-
securite-du-travail/
sst-en-mains/
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